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[ARTICLE 1503.]

portion matérielle n'en est retranchée ; elle subsiste dans
l'état où elle était Joredu contrat. Seulement, il y a mécompte
dans l'opinion qu'on avait de sa contenance. Mais cette opi-
nion n'est pas entrée dans les motifs déterminants du con-
trat, puis<iue l'acheteur n'a voulu traiter qn'k raison de tant
la mesure. Il n'y a donc pas de motif pour concéder à l'acho-
(eur la faculté de discéder de la venta

332. Dans la mesure de la contenance il ne faut pas com-
prendre les chemins publics et les rivières qui traversent ou
bordent le fonds vendu, ni les bords de la mer qui viennent
le joindre

;
car toutes ces choses, faisant partie du domaine

public, sont évidemment placées en dehors des stipulations
des parties, à moins de convention contraire.

Il en serait autrement d'un canal ou d'un cours d'eau qui
formerait un accessoire du fonds vendu

; d'un sentie^' d'ex-

ploitation ouvert pour le parcourir
; d'un mur ou d'un fossé

mitoyen ou non mitoyen, qui servirait de clôture.

1503. [Les règles con-
tenues dans les deux der-
niers articles ne s'appli-

quent pas lorsqu'il est

évident, par la description
de l'héritage et les termes
du contrat, que la vente
est faite d'une chose cei^

taine et déterminée, sans
égard à la contenance, soit

que cette contenance soit

ineatiomiée ou non.]

1503, [The rules con-
tained in the last twopre-
cfcding articles do not
apply, when it clearly ap-
pears from the de?cription
of the immoveable and
the terms of the contract
that the sale is of a cer-
tain aeterminate thing,
without regard toits quan-
tity by measurement,
whether such quantity ia

mentioned or not.]


